
 

 

MODIFICATION N°2 

 

CE DOCUMENT COMPREND : 

 LE REGISTRE DES AVIS PPA 
 LE MEMOIRE EN REPONSE AUX AVIS PPA 

 



  

Avis des 
Personnes 
Publiques 
Associées 

SRADDET ICI 2050 

Région Bourgogne-
Franche-Comté 

SRADDET approuvé le 
16 septembre 2020 
 
Arrêt de la modification  
du SRADDET relative 
aux continuités 
écologiques, 
les 14 et 15 décembre 
2023 



  2   
 

SOMMAIRE  

 
1- Communauté de Communes Coeur de Loire .......................................................................... 3 
2- Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne ......................................................... 4 
3- Communauté d’Agglomération Le Grand Sénonais ................................................................. 8 
4- Communauté d’Agglomération Grand Dole ........................................................................... 9 
5- PNR Doubs Horloger ........................................................................................................... 12 
6- PETR SCOT Val de Saône Vingeanne ..................................................................................... 15 
7- Conseil Départemental du Doubs ........................................................................................ 22 
8- Syndicat Mixte du SCOT Grand Nevers ................................................................................. 23 
9- Communauté de Communes Yonne Nord ............................................................................ 26 
10- Syndicat Mixte du SCOT Beaune Nuits St Georges Gevrey .................................................... 28 
11- Communauté de Communes Les Monts de Gy ..................................................................... 32 
12- Communauté de Communes Loue Lison .............................................................................. 36 
13- PETR Mâconnais Sud Bourgogne .......................................................................................... 37 
14- PETR du Pays Lédonien ........................................................................................................ 38 
15- Pays Montbéliard Agglomération ........................................................................................ 40 
16- Conseil Départemental de l’Yonne ....................................................................................... 43 
17- Conseil Départemental de Saône et Loire ............................................................................ 45 
18- PETR Pays Graylois .............................................................................................................. 66 
19- Conseil Départemental du Territoire de Belfort .................................................................... 70 
20- Grand Besançon Métropole ................................................................................................. 71 
21- PETR Pays Charolais Brionnais ............................................................................................. 72 
22- Conseil Départemental du Jura ............................................................................................ 76 
23- PNR Haut Jura ..................................................................................................................... 98 
24- Communauté de Communes Le Grand Charolais ................................................................. 101 
25- Syndicat Mixte du Pays Vesoul Val de Saône ....................................................................... 105 
26- Conseil Départemental de la Nièvre .................................................................................... 110 
27- Communauté De Communes Bazois Loire Morvan .............................................................. 121 
28- PNR Morvan ...................................................................................................................... 123 
29- Communauté De Communes Brionnais sud Bourgogne ....................................................... 125 
30- CTAP du 2 avril 2024 .......................................................................................................... 128 
31- CESER ................................................................................................................................ 137 
 

 



  3   
 

1- Communauté de Communes Coeur de Loire 

  



  4   
 

2-  Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne 

 



  5   
 

 



  6   
 

 



  7   
 

 

 

 



  8   
 

3- Communauté d’Agglomération Le Grand Sénonais 

 

 



  9   
 

4- Communauté d’Agglomération Grand Dole 

 



  10   
 

 



  11   
 

 

 



  12   
 

 

5-  PNR Doubs Horloger 

 



  13   
 

 



  14   
 

 

  

 



  15   
 

6- PETR SCOT Val de Saône Vingeanne 

 



  16   
 

 



  17   
 

 



  18   
 

 



  19   
 

 



  20   
 

 



  21   
 

 

 

 



  22   
 

7-  Conseil Départemental du Doubs 

 

  



  23   
 

8- Syndicat Mixte du SCOT Grand Nevers 

 



  24   
 

 



  25   
 

 

  



  26   
 

 

9- Communauté de Communes Yonne Nord 

 



  27   
 

 

  

 



  28   
 

10- Syndicat Mixte du SCOT Beaune Nuits St Georges Gevrey 

 



  29   
 

 



  30   
 

 



  31   
 

 

  

 



  32   
 

11- Communauté de Communes Les Monts de Gy 

 



  33   
 

 



  34   
 

 



  35   
 

 

  

 



  36   
 

12- Communauté de Communes Loue Lison 

 

  



  37   
 

13- PETR Mâconnais Sud Bourgogne 

 

  



  38   
 

14- PETR du Pays Lédonien 

 



  39   
 

 

  

 



  40   
 

15- Pays Montbéliard Agglomération 

 



  41   
 

 



  42   
 

 

  

 



  43   
 

16-  Conseil Départemental de l’Yonne 

 



  44   
 

 

  

 



  45   
 

17-  Conseil Départemental de Saône et Loire 

 



  46   
 

 



  47   
 

 



  48   
 

 



  49   
 

 



  50   
 

 



  51   
 

 



  52   
 

 



  53   
 

 



  54   
 

 



  55   
 

 



  56   
 

 



  57   
 

 



  58   
 

 



  59   
 

 



  60   
 

 



  61   
 

 



  62   
 

 



  63   
 

 



  64   
 

 



  65   
 

 

  

 



  66   
 

18- PETR Pays Graylois 

 



  67   
 

 



  68   
 

 



  69   
 

 

  

 



  70   
 

19- Conseil Départemental du Territoire de Belfort 

 

  



  71   
 

20-  Grand Besançon Métropole 

 

  



  72   
 

 

21- PETR Pays Charolais Brionnais 

 



  73   
 

 



  74   
 

 



  75   
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



  76   
 

22- Conseil Départemental du Jura 

 



  77   
 

 



  78   
 

 



  79   
 

 



  80   
 

 



  81   
 

 



  82   
 

 



  83   
 

 



  84   
 

 



  85   
 

 



  86   
 

 



  87   
 

 



  88   
 

 



  89   
 

 



  90   
 

 



  91   
 

 



  92   
 

 



  93   
 

 



  94   
 

 



  95   
 

 



  96   
 

 



  97   
 

 

   

 



  98   
 

23- PNR Haut Jura 

 



  99   
 

 



  100   
 

 

  

 



  101   
 

24- Communauté de Communes Le Grand Charolais 

 



  102   
 

 



  103   
 

 



  104   
 

 

  

 



  105   
 

25- Syndicat Mixte du Pays Vesoul Val de Saône 

 



  106   
 

 



  107   
 

 



  108   
 

 



  109   
 

 

  

 



  110   
 

26- Conseil Départemental de la Nièvre 

 



  111   
 

 



  112   
 

 



  113   
 

 



  114   
 

 



  115   
 

 



  116   
 

 



  117   
 

 



  118   
 

 



  119   
 

 



  120   
 

 

  

 



  121   
 

27- Communauté De Communes Bazois Loire Morvan 

 



  122   
 

 

  

 



  123   
 

28- PNR Morvan 

 



  124   
 

 

  

 



  125   
 

29- Communauté De Communes Brionnais sud Bourgogne 

 



  126   
 

 



  127   
 

 

  

 



  128   
 

30- CTAP du 2 avril 2024 

 



  129   
 

 



  130   
 

 



  131   
 

 



  132   
 

 



  133   
 

 



  134   
 

 



  135   
 

 



  136   
 

 

  

 



  137   
 

31- CESER 

 



  138   
 

 

 



  

 

 

  

Mémoire en 
réponse aux 
avis des PPA 

SRADDET ICI 2050 

Région Bourgogne- 
Franche-Comté 

MEMOIRE EN REPONSE DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES SUR LE PROJET 

DE MODIFICATION RELATIF AUX CONTINUITES ECOLOGIQUES            
DU SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE ET D’EGALITE DES TERRITOIRES 

 



1 
 

REMARQUES LIMINAIRES 

 

Le présent mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées est émis dans 
le cadre de la consultation sur le projet de modification relatif aux continuités écologiques du 
SRADDET. 

Bien que ne constituant pas une obligation réglementaire, la Région a souhaité réaliser ce 
mémoire afin de s’attacher à répondre aux critiques et craintes les plus récurrentes et 
significatives. 

Il ne s’agit pas dans cet exercice d’entrer dans le détail de chacune des observations mais 
plutôt, dans l’attente de la production du SRADDET définitif, d’apporter des réponses 
argumentées et contextualisées aux interrogations que suscite nécessairement un projet 
encore en cours d’ajustements. 

Il convient en effet à ce stade de rappeler que le processus d’ajustement du SRADDET à la 
suite des consultations formelles (PPA et mise à disposition du public) s’entend dans le 
prolongement de l’esprit partenarial qui a prévalu à la rédaction du projet arrêté. Le présent 
mémoire comporte donc des éléments de réponse factuels, et des orientations de travail qui 
seront débattues puis arbitrées. 

A ce titre, les observations et critiques suivantes font l’objet d’un traitement et de propositions 
de réponse dans le cadre de ce mémoire : 

 Corrections / compléments à apporter à l’atlas cartographique, 
 Compléments à apporter au diagnostic, 
 Interrogations sur le choix de classement / méthode de diagnostic, 

 Déclinaison de la TVB à l’échelle infrarégionale. 
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 Compléments / Correction de l’atlas cartographique 

Plusieurs avis font mention de corrections à apporter sur l’atlas cartographique. Cela peut 
concerner une parcelle jusqu’à des zones de protection un peu plus vaste. 

Réponse de la Région : 

La Région, à travers son SRADDET, a défini une déclinaison régionale de la trame verte et 
bleue, respectant ainsi les Orientations Nationales pour la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques (dites ONTVB). Il s’agit d’une première base qui servira 
d’appui à la définition locale de la TVB via les documents d’urbanisme. Le SRADDET n’a ainsi 
pas vocation à définir la TVB à l’échelle de la parcelle. 

De plus, il est rappelé que les ambitions du SRADDET sont à respecter dans un rapport de 
prise en compte (pour les objectifs) ou de compatibilité (pour les règles). La déclinaison 
territoriale de la TVB doit être adaptée à la réalité du terrain tout en respectant la nomenclature 
définie au niveau régional (Règle n°23 du SRADDET). 

 

 Compléments à apporter au diagnostic 

Des avis apportent des compléments minimes sur le diagnostic. 

Réponse de la Région : 

La pertinence des informations fournies sera étudiée et le cas échéant, les compléments 
apportés seront intégrés dans le diagnostic avant approbation de la modification en Assemblée 
Plénière. 

 

 Interrogations sur le choix de classement et/ou la méthode de diagnostic 

Des partenaires s’interrogent car certains terrains ne semblent pas classés correctement. On 
retrouve par exemple des réservoirs de biodiversité sur des terrains viticoles ou des milieux 
souterrains à préserver en zone urbaine. Par ailleurs, la méthode de diagnostic semblerait 
sous-estimer les obstacles et les ruptures de continuité écologiques. 

Réponse de la Région : 

Le travail réalisé lors de cette procédure de modification est uniquement un travail 
d’harmonisation des informations contenues dans les anciens SRCE. Ces derniers ayant été 
élaborés en employant des méthodes différentes, la Région a dû établir une stratégie pour 
redéfinir les continuités écologiques sur le territoire. 

Quatre grands principes ont été retenus pour le travail d’homogénéisation : 

1. Le respect du décret n 2019-1400 du 17 décembre 2019 et du standard CNIG-CER, 
2. La valorisation des données récentes sur le paysage et la biodiversité, 
3. La réutilisation des méthodes déjà existantes dans les anciens SRCE en privilégiant celles 

qui permettent la plus grande ambition pour la biodiversité quant à la spatialisation des 
objets de la TVB, 
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4. La simplification de la compréhension de la Trame Verte et Bleue. 

Toutefois, le travail a été réalisé à une échelle macro. Il n’exonère pas les territoires 
infrarégionaux de réaliser leur propre diagnostic qui pourra/devra être plus précis (par exemple 
sur la hauteur minimale des obstacles à l’écoulement des eaux). 

 

• Déclinaison de la TVB à l’échelle infrarégionale  

Certains partenaires s’interrogent sur la prise en compte de la TVB à l’échelle SCOT et/ou 
PLU et le manque de certaines informations à décliner (choix préservation / restauration, trame 
noire). 

Réponse de la Région : 

Les ambitions du SRADDET sont à respecter dans un rapport de prise en compte (pour les 
objectifs) ou de compatibilité (pour les règles). Chaque territoire développe sa politique en 
matière de continuités écologiques. 

Un diagnostic local est ainsi nécessaire :  

- Pour définir une TVB locale selon la nomenclature donnée par le SRADDET, 
- Pour établir les priorités en matière de préservation et/ou de restauration de la TVB 

dans le but de respecter les axes du SRADDET (les enjeux concernant la TVB sont 
décrits dans l’objectif 17).  

Toutefois, les règles du SRADDET précisent certains points. Par exemple, la question de la 
préservation des zones humides est abordée dans la règle n°26. Et plus généralement, la prise 
en compte de la TVB doit s’inscrire dans la séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC). 

Concernant la trame noire, il n’y a effectivement aucune cartographie. Cette thématique était 
absente dans les anciens SRCE. L’objectif de la modification étant uniquement 
l’homogénéisation des documents, il n’a pas été fait d’études supplémentaires pour traiter 
cette problématique. Cependant, la règle n°25 vient préciser certains aspects à prendre en 
compte en intégrant le fait qu’il s’agit d’une thématique plutôt récente. Ainsi, dans un premier 
temps, la priorité est d’engager des réflexions à ce sujet. 

Enfin, les règles n°23 à 26 du SRADDET précisent les modalités d’accompagnent des 
territoires et les ressources existantes (par exemple, l’Observatoire Régional de la 
Biodiversité). 

 


